
Retrouvez ic i  la  l is te  des examens
urgents ,  et  le  déla i  MAXIMUM de

rendu des résulats  communiqués au
prescr ipteur .
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URGENCE SYSTEMATIQUE : 
Dès lors qu’une des analyses ci-après est demandée sur un bilan : 

LISTE DES EXAMENSLISTE DES EXAMENS
URGENTSURGENTS  

AU LABORATOIREAU LABORATOIRE

URGENCE SELON LE CONTEXTE CLINIQUE :
En présence de la mention “Urgent“ sur l‘ordonnance et/ou selon les éléments
cliniques communiqués ; le laboratoire s‘engage à prendre en urgence le bilan
et à communiquer au prescripteur, dans un délai de 6h maximum, la liste des
examens suivants (et tout autre analyse jugée nécessaire par le biologiste) : 

=> NF
=> CRP
=> HCG (Contexte de GEU)
=> Bilan FIV (Protocole de
stimulation ovarienne)
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 En dehors des paramètres urgents, le laboratoire s’engage à vous rendre les
examens courants qu’il réalise au laboratoire à J0 
(soit dans délai de 8h maximum à réception du prélèvement).
*Hors maintenance automate

=> TROPONINE
=> D-DIMERES

=> RECHERCHE DE PALUDISME 
(En dehors d’un suivi de l’efficacité
d’un traitement)


